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MUNICIPALITð NOTRE-DAME-DU-
BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
£DIFICES MUNICIPAUX 

 
HĎTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice g®n®rale,  gref-
fi¯re-tr®s., g.m.a., niv. 1 
T®l.: 819 336-2744 
T®l®c.: 819 336-2030 
No. dôurgence: 819 336-2744 #7 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 

CENTRE R£CR£ATIF L£O-PAUL  
THERRIEN ET CHALET 
Marie-Claude Dufresne coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
T®l.: 819 336-2744 #206 
T®l®c.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 

 
 
S£CURIT£ INCENDIE  
Fr®d®rick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 9-1-1 
 
 

BIBLIOTHĈQUE 
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 819 336-2744 #4 
 
Horaire 
Lundi: 15h00 ¨ 18h00 
Mercredi:   8h45 ¨ 10h45 et 18h30 ¨ 20h00 
Jeudi:   8h45 ¨ 10h45 et 13h00 ¨ 16h00 
  18h30 ¨ 20h00 
Samedi:   9h00 ¨ 11h30 et 13h00 ¨ 15h30 
 
NOTE: Ferm®e les jours de cong®s f®ri®s 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les s®ances du conseil municipal de Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village se tiennent ¨ chaque mois ¨ 20h00 
dans la salle du conseil municipal. 

 
Si vous avez une demande ¨ formuler au conseil 
municipal, vous devez lôacheminer ¨ la municipalit® 
par courriel ou par la poste au plus tard la semaine 
pr®c®dant la r®union mensuelle afin quôelle soit 
®tudi®e. 
Les demandes publi®es sur facebook ou spotted ne 
seront pas trait®es 

 
DATES DES PROCHAINES  
S£ANCES DU CONSEIL 
Lundi 2 mai 2022 ¨ 20h00 

Lundi 6 juin 2022 ¨ 20h00 

Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits s®ance sp®ciale du conseil  

du 24 mars 2022 
 
ENTENTE DE RĈGLEMENT DOSSIER TALBOT/
PINARD  
 
ATTENDU QUE les parties d®sirent r®gler ¨ lôamiable 
les diff®rends les opposant conform®ment ¨ la pr®sente 
entente; 
 
ATTENDU QUE cette entente a ®t® conclue sans 
admission de quelque nature que ce soit de la part des 
parties et dans le seul et unique but de r®gler le pr®sent 
litige ¨ lôamiable; 
 
ATTENDU QUE les parties d®sirent consigner 
officiellement les termes et conditions de leur entente 
dans le pr®sent document afin de mettre un terme 
d®finitif ¨ leurs diff®rends; 
 
 Il est et r®solu d'autoriser le maire et la directrice 
g®n®rale/greffi¯re-tr®sori¯re ¨ signer pour et au nom de 
la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
l'entente de r¯glement avec M. Maurice Pinard et Mme 
Nicole Talbot. 
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Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits s®ance du conseil  

du 4 avril 2022 
 

LOTS VACANTS  
Il est r®solu de faire parvenir une lettre de rappel ¨ 
tous les propri®taires de lots vacants relativement ¨ 
la r®glementation qui stipule que les herbes doivent 
°tre coup®es ¨ des p®riodes sp®cifiques.  
 
APPRENTI-STAGE 
£tant donn® que le volet Apprenti-Stage permet aux 
®tudiants du secondaire dôacqu®rir un premier 
contact avec le march® du travail; 
 
Il est r®solu de pr®senter une demande au Carrefour 
Jeunesse Emploi du Comt® de Richmond dans le 
cadre du trio £tudiant Desjardins pour lôemploi volet 
apprenti-stage pour les travaux publics. De 
demander l'autorisation au Syndicat CSN NDBC 
Village conform®ment ¨ la convention collective. De 
mandater Mme Isabelle Dumont afin de repr®senter 
la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
sur le comit® de s®lection. 
 
VACANCES 2022  
Il est r®solu d'autoriser les vacances des employ®(s) 
municipaux selon l'annexe A.  
 
POLITIQUE EN SANT£ ET S£CURIT£ AU 
TRAVAIL  
Consid®rant que la municipalit® Notre-Dame-du-Bon
-Conseil, village s'engage ¨ cr®er et conserver un 
milieu de travail sain et s®curitaire pour l'ensemble 
des employ®s; 
 
Il est r®solu que la municipalit® de Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village adopte la politique de sant® et 
s®curit® au travail r®dig®e dans le but que les 
principes de sant® et s®curit® au travail fassent 
partie int®grante de la culture de lôorganisation.  
 
VENTE DE GARAGE SANS PERMIS  
Il est r®solu d'autoriser les citoyens ¨ faire une vente 
de garage sans permis les 21 et 22 mai 2022.  
 
ADOPTION RĈGLEMENT 2022-426-1 MODIFIANT 
LE RĈGLEMENT DE LOTISSEMENT  
RĈGLEMENT NUM£RO 2022-426-1 AMENDANT 
LE RĈGLEMENT NO. 2021-426 INTITUL£ 
RĈGLEMENT DE LOTISSEMENT, AFIN DE 
CORRIGER LA PROFONDEUR DES LOTS 
DESSERVIS, SITU£S ê LôEXT£RIEUR DôUNE  

bande de 100 m¯tres dôun cours dôeau ainsi que 
les dimensions dôun lot accueillant des services 
publics.  
 
ADOPTION RĈGLEMENT 2022-427-1 
MODIFIANT LE RĈGLEMENT DE ZONAGE  
RĈGLEMENT NUM£RO 2022-427-1 AMENDANT 
LE RĈGLEMENT NO. 2021-427 INTITUL£ 
RĈGLEMENT DE ZONAGE, AFIN DE MODIFIER 
LES USAGES AUTORIS£S DANS LES ZONES P
-1, M-3, M-6, I-1, I-4 ET LE TYPE DE  
STRUCTURE AUTORIS£E DANS LES  
ZONES MIXTES M-4, M-5 ET M-6. 
 

D£PĎT PROCĈS-VERBAL  
D®p¹t du proc¯s-verbal du comit® 
consultatif d'urbanisme en date du 22 mars 
2022.  
 

BILAN ANNUEL QUALIT£ D'EAU 
POTABLE  
D®p¹t du bilan annuel de la qualit® de l'eau 
potable pr®par® par Fr®d®ric Converset 
chez Aquatech en date du 21 mars 2022.  
 
D£PĎT AUDIT DE CONFORMIT£ - 
TRANSMISSION DES RAPPORTS 
FINANCIERS  
D®p¹t de l'audit de conformit® -
transmission des rapports financiers par la 
Commission municipale en date du 14 
mars 2022.  
 
RAPPORT ANNUEL INCENDIE  
CONSID£RANT QUôen vertu de lôarticle 35 de la 
Loi sur la s®curit® incendie, ç toute autorit® locale 
ou r®gionale et toute r®gie inter municipale 
charg®e de l'application de mesures pr®vues ¨ un 
sch®ma de couverture de risques doit adopter par 
r®solution et transmettre au ministre, dans les trois 
mois de la fin de son ann®e financi¯re, soit le 
31 mars, un rapport d'activit®s pour l'exercice 
pr®c®dent; 
 
CONSID£RANT QUE la municipalit® Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village a transmis son rapport 
annuel ¨ la MRC de Drummond puisque celle-ci a 
convenu avec le minist¯re de la S®curit® publique 
quôelle entendait lui transmettre le Rapport annuel 
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des activit®s en mati¯re de S®curit® incendie 
avant le 31 mars 2022, ce rapport pr®sentant lô®tat 
dôavancement des activit®s entre les mois de 
janvier et d®cembre 2021; 
 
CONSID£RANT QUE, dôune part, les membres du 
comit® de S®curit® incendie de la MRC ont valid® 
le rapport et en recommandent lôadoption au 
conseil des maires, et que dôautre part, le conseil 
des maires lôa adopt® ¨ la s®ance du 10 mars 
2022; 
 
 Il est r®solu DE PROC£DER ¨ lôadoption du 
Rapport annuel An 9 des activit®s en mati¯re de 
s®curit® incendie 2021. 
 
DE TRANSMETTRE au ministre de la S®curit® 
publique un exemplaire, du Rapport annuel An 9 
des activit®s en mati¯re de s®curit® incendie 2021 
de la MRC de Drummond ainsi que de la pr®sente 
r®solution. 
 
PROGRAMME D'AIDE ê LA FORMATION DES 
POMPIERS  
CONSID£RANT QUE le R¯glement sur les 
conditions pour exercer au sein d'un service de 
s®curit® incendie municipal pr®voit les exigences 
de formation pour les pompiers des services de 
s®curit® incendie afin d'assurer une qualification 
professionnelle minimale;  
 
CONSID£RANT QUE ce r¯glement s'inscrit dans 
une volont® de garantir aux municipalit®s la 
formation d'®quipes de pompiers poss®dant les 
comp®tences et les habilet®s n®cessaire pour 
intervenir efficacement en situation d'urgence;  
 
CONSID£RANT QU'en d®cembre 2014, le 
gouvernement du Qu®bec a ®tabli le Programme 
d'aide financi¯re pour la formation des pompiers 
volontaires ou ¨ temps partiel et qu'il a ®t® 
reconduit;  
 
CONSID£RANT QUE ce Programme a pour 
objectif principal d'apporter aux organisations 
municipales une aide financi¯re leur permettant de 
disposer d'un nombre suffisant de pompiers 
qualifi®s pour agir efficacement et de mani¯re 
s®curitaire en situation d'urgence;  
 
CONSID£RANT QUE ce Programme vise 
®galement ¨ favoriser l'acquisition des 
comp®tences et des habilet®s requises par les 

pompiers volontaires ou ¨ temps partiel qui exercent 
au sein des services de s®curit® incendie 
municipaux;  
 
CONSID£RANT QUE la Municipalit® de Notre-Dame
-du-Bon-Conseil, village d®sire b®n®ficier de l'aide 
financi¯re offerte par ce programme;  
 
CONSID£RANT QUE la Municipalit® pr®voit la 
formation de trois(3) pompier(s) pour le programme 
Pompier I et/ou d'un pompier pour le programme 
Pompier II au cours de la prochaine ann®e pour 
r®pondre efficacement et de mani¯re s®curitaire ¨ 
des situations d'urgence sur son territoire;  
 
CONSID£RANT QUE le Municipalit® doit transmettre 
sa demande au minist¯re de la S®curit® publique par 
l'interm®diaire de la MRC de Drummond en 
conformit® avec l'article 6 du Programme; 
 
 Il est r®solu DE PR£SENTER une demande 
d'aide financi¯re pour la formation de trois(3) pompier
(s) dans le cadre du Programme d'aide financi¯re 
pour la formation des pompiers volontaires ou ¨ 
temps partiel au minist¯re de la S®curit® publique et 
de transmettre cette demande ¨ la MRC de 
Drummond.  
 
ADOPTION RĈGLEMENT 2022-435-2 ANNEXE A 
TARIFICATION DES SERVICES DE LOISIRS  
RĈGLEMENT 2022-435-2 
RĈGLEMENT MODIFIANT LE RĈGLEMENT DE 
TAXATION  ANNEXE A RELATIVEMENT ê LA 
TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX DES 
LOISIRS 
 
ZAMBONI  
£tant donn® que des r®parations doivent °tre 
effectu®es sur la zamboni; 
 
£tant donn® que plusieurs r®parations majeures ont 
d®j¨ ®t® r®alis®es depuis 2 ans; 
 
£tant donn® que la zamboni usag®e se vend 10 000$ 
environ et que nous pouvons °tre pris avec des 
r®parations majeures ¨ faire; 
 
£tant donn® les prix re­us pour r®parer et solidifier la 
zamboni:  Soudure St-Pierre 3 000$ plus taxes, MSV 
Mon style de vie inc 5 250.00$ plus taxes; 
 

 Il est d'autoriser la r®paration de la zamboni par 
Soudure St-Pierre au co¾t de 3 000.00$ plus taxes. 
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AVIS DE MOTION RĈGLEMENT D'EMPRUNT 
2022-438 MISE ê NIVEAU CENTRE R£CR£ATIF 
L£O-PAUL THERRIEN  
Il est, par la pr®sente, donn® avis de motion, quôil 
sera adopt®, ¨ une s®ance subs®quente, le 
r¯glement num®ro 2022-438 d®cr®tant un emprunt 
de 244 170$ pour lôex®cution des travaux de mise 
¨ niveau du Centre R®cr®atif L®o-Paul Therrien.  
 
DEMANDE FONDS DE LA RURALIT£  
Il est r®solu d'autoriser le d®p¹t d'une demande 
d'aide financi¯re au fonds de la ruralit® de la MRC 
Drummond pour l'installation de modules de jeux 
au montant de 48 980$ plus taxes et installation 
dans le d®veloppement derri¯re la pharmacie.  La 
directrice g®n®rale/greffi¯re/tr®sori¯re est 
autoris®e ¨ signer tous les documents relatifs ¨ 
cette demande.  
 
FORMATION £THIQUE ET D£ONTOLOGIE  
D®p¹t de l'attestation de formation au 
Comportement £thique de Messieurs Pierre 
G®n®reux, G®rard Martin et Guy Bournival.  
 
ADOPTION DU CODE D'£THIQUE ET DE 
D£ONTOLOGIE DES EMPLOY£S MUNICIPAUX  
RĈGLEMENT NUM£RO 2022-437 £DICTANT LE 
CODE Dô£THIQUE ET DE D£ONTOLOGIE DES 
EMPLOY£S DE LA MUNICIPALIT£ DE NOTRE-
DAME-DU-BON-CONSEIL VILLAGE 
 
ASSURANCES MUNICIPALES  
£tant donn® le rapport d'®valuation de nos 
b©timents pr®par® par SPE Valeur Assurable inc; 
 
£tant donn® que certains b©timents sont sous 
assur®s; 
 
Il est r®solu de transmettre ledit rapport ¨ FQM 
Assurances afin de faire corriger les valeurs 
d'assurabilit® de nos b©timents. 
 
MUR ATT£NUATEUR DE BRUIT  
£tant donn® l'entente ¨ l'amiable intervenue entre 
la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village et M. Maurice Talbot et Mme Nicole Pinard 
en date du 24 mars 2022; 
 
£tant donn® que cette entente a ®t® r®gl®e dans le 
seul but de r®gler le litige ¨ l'amiable dans 
admission de quelque nature que ce soit de la part 
des parties; 

£tant donn® que M. Maurice Talbot et Mme Nicole 
Pinard ont soumis une soumission de l'entreprise 
de construction Fran­ois Lupien inc pour la 
r®alisation de travaux d'®rection d'un mur 
att®nuateur de bruit d®crit au croquis pr®vu ¨ 
l'annexe A de l'entente; 
 
 Il est r®solu de mandater Construction Fran­ois 
Lupien inc pour effectuer les travaux tels que 
soumis au co¾t de 8 800$ plus taxes au plus tard 
le 31 mai 2022. 
 
SERVICES PROFESSIONNELS ASSURANCE 
COLLECTIVE  
ATTENDU QUE la Municipalit® (ou MRC ou r®gie 
intermunicipale) a re­u une proposition de l'Union 
des municipalit®s du Qu®bec (UMQ) de former, en 
son nom et au nom de plusieurs autres 
municipalit®s (ou MRC ou r®gies intermunicipales) 
int®ress®es, un regroupement pour retenir les 
services professionnels dôun consultant en 
assurances collectives pour les municipalit®s et 
organismes, dans le cadre dôun achat regroup® de 
lôUMQ 
 
ATTENDU QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur les 
cit®s et villes et 14.7.1 du Code municipal 
permettent ¨ une municipalit® de conclure avec 
lôUMQ une telle entente ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalit® (ou MRC ou r®gie 
intermunicipale) d®sire se joindre ¨ ce 
regroupement ; 
 
ATTENDU QUE conform®ment ¨ la loi, lôUMQ 
proc®dera ¨ un appel dôoffres public pour octroyer 
le contrat ; 
 
ATTENDU QUE ledit processus contractuel est 
assujetti au ç R¯glement num®ro 26 sur la gestion 
contractuelle de lôUMQ pour ses ententes de 
regroupement è adopt® par le conseil 
dôadministration de lôUMQ ; 
 
ATTENDU QUE lôUMQ a lanc® cet appel 
dôoffres en mars 2022 
 
 Il est r®solu QUE la Municipalit® (ou MRC ou 
r®gie intermunicipale) confirme son adh®sion au 
regroupement de lôUMQ pour retenir les services 
professionnels dôun consultant en assurances 
collectives pour les municipalit®s et organismes, 
dans le cadre dôun achat regroup® et confie ¨ 
lôUMQ le processus menant ¨ lôadjudication du 



du contrat ; 
 
QUE le contrat octroy® sera dôune dur®e dôune 
ann®e, renouvelable dôann®e en ann®e sur une 
p®riode maximale de cinq ans ; 
 
QUE la Municipalit® (ou MRC ou r®gie 
intermunicipale) sôengage ¨ fournir ¨ lôUMQ, dans 
les d®lais fix®s, les informations n®cessaires ¨ 
lôappel dôoffres ; 
 
QUE la Municipalit® (ou MRC ou r®gie 
intermunicipale) sôengage ¨ respecter les termes et 
conditions dudit contrat comme si elle avait 
contract® directement avec le fournisseur ¨ qui le 
contrat sera adjug®; 
 
QUE la Municipalit® (ou MRC ou r®gie 
intermunicipale) sôengage ¨ payer ¨ lôUMQ des 
frais de gestion de 1.15 % des primes totales 
vers®es par la municipalit® ; 
 
D£FI-V£LO  
£tant donn® la 16e ®dition du d®fi v®lo qui aura lieu 
les 15 et 16 juillet 2022; 
 
£tant donn® que cette randonn®e est de 
promouvoir l'activit® physique et sensibiliser les 
gens aux dons d'organes; 
 
£tant donn® que le d®fi v®lo passera dans notre 
municipalit® le 16 juillet; 
 
£tant donn® que le but est d'amasser un total de 
250 000$ gr©ce ¨ ce d®fi; 
 
Il est r®solu d'autoriser une contribution financi¯re 
de 250.00$ au d®fi v®lo. 
 
SUSPENSION EMPLOY£  
£tant donn® les accusations d®pos®es ¨ l'®gard de 
l'employ® no. 1103; 
 
Il est r®solu de suspendre avec solde l'employ® 
no.1103 en date du 30 mars 2022 pour enqu°te. 
 
APPEL D'OFFRE POSTE COMMIS DE BUREAU  
£tant donn® la suspension de l'employ® no.1103; 
 
Il est r®solu d'autoriser l'embauche temporaire d'un
(e) commis de bureau. 
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Permis  
10$ 
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PROVINCE DE QU£BEC 
MUNICIPALIT£  

NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 
 
 

aux contribuables de la susdite municipalit® 
   

Avis public 
 
EST PAR LES PR£SENTES DONN£ PAR LA SOUSSIGN£E, DIRECTRICE G£N£-
RALE, GREFFIĈRE-TR£SORIĈRE, G.M.A., NIV. 1 DE LA SUSDITE MUNICIPALIT£, 
QUE : 
 
Le r¯glement 2022-437 relativement au code dô®thique et de d®ontologie des employ®s 
de la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village a ®t® adopt® le 4 avril 2022.  
 
AVIS PUBLIC est en outre donn® que ce r¯glement est actuellement d®pos® au bureau 
municipal o½ toute personne int®ress®e peut en prendre connaissance aux heures de 
bureau, côest- -̈dire de 8h30 ¨ 12h00 et de 13h00 ¨ 16h30, du lundi au vendredi.  Ce r¯-
glement entre en vigueur le jour de sa publication. 
 
Donn® ¨ la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village ce 5

e
 jour dôavril deux mille 

vingt-deux. 
 
 
                                                       Isabelle Dumont 
                                                  Directrice g®n®rale / greffi¯re-tr®sori¯re, g.m.a., niv. 1 

819-336-2744 poste 204 
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EAU POTABLE 
 

Vu que la concentration de mangan¯se est en 
concentration sup®rieure dans le r®seau ¨ 
quelques occasions,  Fr®d®ric Converset 
dôAquatech, notre op®rateur en traitement des 
eaux, recommande aux femmes enceintes et 
aux nourrissons dô®viter de boire lôeau du  
robinet. 
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PASTORALE PAROISSIALE 
 

PREMIĈRE COMMUNION DE 20 JEUNES ê Notre-Dame le dimanche 3 avril 
 
Les jeunes portent une ç ®tole blanche è pour signifier que, comme le pr°tre porte une 
®tole pour c®l®brer la messe : il a le pouvoir de rendre J®sus pr®sent. Eux aussi, en rece-
vant le corps de J®sus, ils pourront le rendre pr®sent par leurs paroles et leurs gestes. Cette 
®tole blanche souligne concr¯tement leur lien avec leur bapt°me : le v°tement blanc et leur 
cierge du bapt°me. Côest tr¯s significatif. Nous avons re­u plusieurs commentaires positifs. 
Merci de votre encouragement! 

Voici les noms des jeunes : 

£liott et £lodie Allard, 
Antoine et Benjamin Lupien, 
Rosalie et Alice Major, 
Mah®e Chavette, 
Florence et Julianne Paris, 
Marie-Ĉve Rousseau, 
Anaµs Constant, 
Zachary et Elfie Basque, 
Alyssia et Laurence Ouellette, 
R®mi et L®onie Lacharit®, Azarie et £loi Bes-
sette. 
Madison Lavertu.  
 
Un groupe de jeunes tr¯s dynamique! 
 
 
 
 
 
 
 
 

De C®cile Allard-Lupien, agente de pastorale 

Un permis doit avoir ®t® ®mis par la municipalit® pour 
faire du colportage dans les rues du Village. 
 
Il est interdit de colporter ou solliciter sans permis.   

Aidez-nous ¨ vous prot®ger, demandez ¨ voir le permis 
et appelez la police dans le doute ou si le colporteur 
nôa pas de permis de sollicitation valide.  
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